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Les textes

 La directive n°2002/96/CE du 27 janvier 2003 
relative aux déchets d’équipements électriques 
et électroniques (DEEE)

 La directive n°2002/95/CE du 27 janvier 2003 
relative à la limitation de l’utilisation de 
substances dangereuses dans ces équipements

 Le décret n°2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à 
la composition des équipements électriques et 
électroniques et à l’élimination des déchets issus 
de ces équipements



Les principes

 La collecte sélective des DEEE

 La responsabilité élargie des producteurs (REP) 
pour l’enlèvement et le traitement des déchets 
issus des équipements mis sur le marché

 Une distinction entre équipements ménagers et 
professionnels



La gestion des DEEE ménagers

 Une responsabilité des producteurs quelle que 
soit la date de mise sur le marché des 
équipements

 Un vaste réseau de points de collecte sélective :
– Distributeurs

– Collectivités locales

– Structures de l’économie sociale et solidaire

 Quatre organismes collectifs agréés (Ecologic, 
Eco-systèmes, ERP, Récylum)



La gestion des DEEE professionnels

 Une responsabilité des producteurs pour les 
équipements mis sur le marché après le 13 août 
2005

 Une possibilité de délégation de responsabilité à 
l’utilisateur, dans le cadre d’une relation 
contractuelle directe

 Des systèmes de collecte et de traitement 
individuels propres à chaque producteur, ou une 
possibilité de dispositifs collectifs agréés



Tonnages globaux d’équipements 

mis sur le marché

 1,6 millions de tonnes d’EEE, dont : 

– 1,4 millions de tonnes d’EEE ménagers

– 207 000 tonnes d’EEE professionnels 
Répartition des quantités d'équipements mis 

sur le marché (QMM) en fonction de leur 

statut en 2007

QMM 

ménager

87%

QMM 

professionnel

13%
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Catégories

Répartition des tonnages d'équipements professionnels mis 

sur le marché, par catégorie et par année 

2006 2007

 

Tonnages d’équipements professionnels 

mis sur le marché

 57% des EEE professionnels mis sur le marché = 
catégorie 3



Tonnages globaux de DEEE

collectés

 172 800 tonnes de DEEE collectés en 2007, dont : 

– 157 100 tonnes de DEEE ménagers 

– 15 700 tonnes de DEEE professionnels 

Répartition des quantités d'équipements collectées 

en fonction de leur statut (professionnel ou ménager) 

en 2007

Collecte auprès des 

professionnels

9% Collecte auprès des 

ménages

91%



Tonnages de DEEE professionnels 

collectés
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Catégories

Répartition des tonnages d'équipements professionnels collectés en 
2007, par catégorie

Total collecté : 15 700 tonnes

 85% des DEEE professionnels collectés = catégorie 3

 Fin de vie à la charge de l’utilisateur final

 Durée de vie estimée : 5 à 15 ans



Tonnages globaux de DEEE 

traités

 153 600 tonnes de DEEE traités en 2007, dont : 

– 141 000 tonnes de DEEE ménagers

– 12 600 tonnes de DEEE professionnels

Répartition des tonnages de DEEE traités en 

fonction de leur statut (ménager ou professionnel) 

en 2007

DEEE 

ménagers

92%

DEEE 

professionnels

8%



Tonnages de DEEE professionnels traités
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Répartition des tonnages d'équipements professionnels  traités en 

2007, par catégorie
Total traité : 12 600 tonnes

 
 91% des DEEE professionnels traités = catégorie 3



Type de traitement 

des DEEE professionnels

Elimination
10%

Recyclage
58%

Réemploi par 
appareil 
entier

27%

Réutilisation 
de pièces

1%
Valorisation 
énergétique

4%

Tonnages d'équipements traités, répartition par 
type de traitement
Total : 12 600 tonnes

 



La révision de la directive DEEE

 2007 : Des études et des rapports sur la mise en 
œuvre de la réglementation DEEE

 2008 : Des réflexions en cours sur :

- Le champ d’application 

- L’harmonisation des définitions clé

- Les objectifs de collecte

- Les objectifs de recyclage

- Les dispositifs de contrôle, notamment en matière de 
transferts transfrontaliers de déchets

 2009 : Début d’examen par le Conseil de l’UE de la 
proposition de directive modificative du 3 décembre 
2008


